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L'orgänisation internationale
de la Croix-Rouse

HANS HAUG,
secretaire general de la Croix-Rouge suisse

Le juge Emile
Sandström, president du
Conseil des gouver-
neurs de la Ligue des
societes de la Croix-
Rouge. (Cliche Ligue)

Bien que la plupart des citoyens de notre pays et
des millions d'etres humains dans beaucoup de regions
du globe connaissent le nom et l'embleme de la Croix-
Rouge et sachent que le but de la Croix-Rouge est
l'assistance en cas de detresse. on constate presque par-
tout, jusque dans les milieux meme de cette institution,

une meconnaissance de la diversite de ses täches
et de son organisation.

Peu de gens savent de fagon precise et süre le
genre de l'etendue de l'activite actuelle de la Croix-
Rouge dans le domaine national et international. Peu
connaissent l'organisation mondiale qui correspond ä

cette activite. Aussi semble-t-il utile de contribuer.
sous une forme condensee, adaptee ä notre epoque.
ä accroitre et ä eclaircir ces connaissances.

Parlons d'abord des täches de la Croix-Rouge. II
faut se reporter ä son origine. ä l'indescriptible
detresse des blesses de Solferino (1859), ä la compassion
de Dunant et ä sa resolution de faire toute ce qui etait
en son pouvoir pour arriver ä ce que cette detresse soit
dorenavant limitee et attenuee grace ä une assistance
efficace.

Secours aux combattants, en temps de guerre

Protection et secours aux soldats malades et blesses,
telle fut la täche qui conduisit ä la conclusion de la
premiere Convention de Geneve, en 1864, et ä la fon-
dation de l'organisation de la Croix-Rouge. Les organisations

de Croix-Rouge devaient dejä en temps de paix
faire des preparatifs en vue de l'aide sanitaire pendant
la guerre; la Convention de Geneve devait obliger les
Etats ä respecter et ä proteger les militaires et le
personnel charge de les soigner, qu'il s'agit d'amis ou
d'ennemis. On adopta comme embleme de protection
internationale la croix rouge sur fond blanc.

Le lieu de naissance de la Croix-Rouge fut done un
champ de bataille, une epreuve de force entre hommes
et peuples en guerre. La Croix-Rouge fut fondee pour
attenuer les maux de la guerre, pour arracher des vies
humaines ä son etreinte, et pour creer, dans cette zone
de destruction, des oasis de vie et de paix.

Dunant n'a pu se douter de l'importance historique que
cette ceuvre allait revetir pour l'humanite au XXr siecle.
Les guerres de ce siecle ne durerent pas, comme la
bataille de Solferino, quelques jours, mais des annees, et
le monde entier fut entraine dans ces conflits. Les deux
guerres mondiales precipiterent des millions d'etres
humains dans la detresse, non seulement les soldats
qui furent blesses ou fait prisonniers, mais aussi les
civils. La guerre devint toujours plus universelle, sans
limites et sans frein. Elle atteignit sa phase la plus
aigue en 1945, lorsque les premieres bombes atomiques
tomberent sur le Japon. En l'espace de quelques se-
condes, la population civile de deux villes fut aneantie.

Aussi longtemps que subsiste la possibility de nou-
velles guerres, la Croix-Rouge considerera comme sa

täche principale d'etre prete en vue de telles eventua-
lites. Elle doit etre prete ä sauver et ä assister toutes
les victimes de la guerre, militaires ou civiles, blessecs

ou malades, amies ou ennemies. L'ampleur de la täche
ne doit pas nous effrayer plus que celle que Dunant
avait devant les yeux ä Solferino.

En temps de paix, secours ä ceux qui souffrent

Or, il convient de mentionner que les organisations
de Croix-Rouge ont depuis longtemps assume des

täches qui n'ont qu'un rapport indirect avec leur mission

originelle essentielle: etre pretes ä secourir en cas
de conflit. Ce sont les täches dictees par des detresses
et des necessites, qui ne resultent pas de guerres, mais
auxquelles il faut faire face d'urgence.

Cet accroissement du travail de la Croix-Rouge en
temps de paix est salutaire. II temoigne de la force
vitale que comporte l'idee de Croix-Rouge. Comment
la Croix-Rouge aurait-elle ferme les yeux devant les

souffrances et la misere qui accompagnent notre pai-
sible existence quotidienne Et comment la Croix-
Rouge pourrait-elle etre prete ä fournir son aide en

temps de guerre, quand la detresse atteint des proportions

gigantesques, si elle ne prend pas dejä, en temps
de paix, une part active ä la lutte contre la maladie et

l'epreuve
La formation d'infirmieres et d'infirmiers, de sama-

ritaines et de samaritains, le service de transfusion
sanguine, les secours en cas de calamites naturelles,
les soins aux enfants menaces dans leur sante ou de-
biles, aux personnes physiquement diminuees ou ägees

— autant de täches de la Croix-Rouge en temps de

paix. Täches qui sont, aujourd'hui, importantes et ac-
tuelles et qui, pour cette raison, trouvent la comprehension

et l'appui des milieux les plus etendus.
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Ces täches s'accomplissent sous le signe de la Croix-
Rouge Ce signe, qui avait ete cree pour le temps de

guerre comme un embleme de protection international
et comme le symbole d' « inter arma Caritas », revet
aujourd'hui une double signification. Autant le travail
de Croix-Rouge du temps de paix porte en lui-meme
sa signification et son objet, autant la preparation ä la
täche primitive est necessaire. Mieux, et plus com-
pletement, une organisation de Croix-Rouge accomplit
les täches qui lui incombent en temps de paix, mieux
eile sera preparee pour Celles ä assumer ä l'heure du
danger.

*

Le Comite international de la Croix-Rouge

Comment a ete constitute 1'organisation qui, depuis
la fondation de la Croix-Rouge, voici pres d'un siecle,
a ete chargee de remplir ces grandes et multiples
täches

II convient de mentionner en premier lieu le
Comite international de la Croix-Rouge. Le Comite
international actuel est le successeur du Comite genevois
des cinq, ce groupe de pionniers qui, avec le general
Dufour ä leur tete, suscita entre 1862 et 1864 la
fondation de la Croix-Rouge et, dans une large mesure
aussi, la premiere Convention de Geneve. Comme le
fut alors le Comite genevois, l'actuel Comite inter¬

national est aussi un comite suisse, en ce sens que
n'en font partie que des citoyens suisses. Ses täches
n'en restent pas moins internationales et universelles

Le Comite se consacre ä la mise au point des
conventions pour la protection des victimes de la guerre,
en soumettant aux conferences internationales de la
Croix-Rouge des propositions pour la revision de
conventions existantes ou la conclusion de conventions
nouvelles. En cas de conflit. il met ses services im-
partiaux ä la disposition des belligerants en offrant,
par exemple, son entremise pour des expeditions de

secours, ou en envoyant des delegues dans les camps
de prisonniers de guerre. Au cours des deux dernieres
guerres mondiales, le Comite international a deploye
une prodigieuse activite humanitaire, qui fut rendue
possible, dans une large mesure, en raison de la con-
fiance que les belligerants plagaient en son indepen-
dance et son impartialite.

73 societes nationales de Croix-Rouge

Toutefois la pensee geniale de Dunant allait plus
loin que la creation de conventions et la fondation
d'un siege central de la Croix-Rouge Des le debut, il
avait msiste sur la formation de Societes nationales
de la Croix-Rouge. Elles devaient propager l'idee de

Croix-Rouge dans toutes les regions de la terre et

y accomplir le travail pratique de l'institution. Le

Le «Congres cle Geneve de 1864» oü naquit la Croix-Rouge, tableau de C.-E. Armand-Dumaresq expose ä l'Hötel de ville de Geneve
dans la salle ou se tint ce congres. (Cliche C I C R
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Comite international a energiquement encourage la
fondation de societes nationales de la Croix-Rouge,
conscient du fait que, sans l'aide de societes edifiees
dans le cadre national, il lui eüt ete difficile de remplir
les täches qui lui etaient confiees.

Aujourd'hui, 73 pays ont chacun leur Croix-Rouge
nationale. Elles representent un enorme potentiel de
bonne volonte, de desir d'assistance, de capacites et de
science mais aussi de moyens materiels de secours. La
force de la Croix-Rouge reside aujourd'hui indubi-
tablement dans les societes nationales, qui comptent
plus de 100 millions de membres, qui disposent de

plus de cent mille volontaires formes, qui ont des
stations dans chaque localite d'une certaine importance
et qui, enfin, possedent d'importantes reserves de
materiel, en partie aussi de biens propres. Cette
decentralisation des moyens personnels et materiels, cette
fixation de la Croix-Rouge en d'innombrables points
du globe, est aujourd'hui plus que jamais la condition
d'une assistance croix-rouge efficace en cas de
catastrophes naturelles ou de guerres.

La Ligue des societes de la Croix-Rouge

Depuis 1919, les Societes de la Croix-Rouge sont
groupees en une association mondiale: la Ligue des
Societes de la Croix-Rouge. La fondation de la Ligue
resulte, d'une part, du desir general des societes nationales

de Croix-Rouge, apres la premiere guerre mondiale,

de developper en commun leur activite du temps
de paix. D'autre part, il importait que, pour la coordination

du travail des societes nationales, notamment
de celui du temps de paix, füt cree un organisme ac-

10

cessible ä la collaboration et la deliberation de tous
les interesses. Comme le Comite international ne
pouvait pas satisfaire ä cette exigence, la fondation
d'un nouvel organisme ne pouvait etre evitee.

En donnant un coup d'ceil retrospectif sur les 36 ans
d'activite de la Ligue, on peut dire aujourd'hui qu'elle
repond ä une necessite et remplit ses täches au mieux.
Elle renforce la cohesion des societes nationales et
exerce, en tant qu'organisme de coordination, par
exemple en cas d'actions de secours internationales
ä l'occasion de calamites naturelles, d'importantes
fonctions. La Croix-Rouge suisse est tout particuliere-
ment associee ä la Ligue par le fait que cette derniere
ä son siege ä Geneve, et que le president de la Croix-
Rouge suisse est l'un des vice-presidents de la Ligue.

La Commission mixte et la Conference internationale

Au cours des annees qui suivirent celle de la
fondation de la Ligue, la necessite se fit sentir de res-
serrer et d'assurer la collaboration et l'harmonie entre
le Comite international et la Ligue. En 1928, la
Conference internationale de la Croix-Rouge ä La Haye
decida la formation d'une organisation mondiale en-
globant toutes les institutions de la Croix-Rouge, la
Croix-Rouge internationale. Ses Statuts, revises en 1952

ä Toronto, precisent les täches du Comite et de la
Ligue et instituent, comme Organe de liaison, la
Commission Permanente, composee de neuf membres, dont
deux representants du Comite et deux de la Ligue.
La plus haute autorite de la Croix-Rouge internationale
est la Conference internationale de la Croix-Rouge, qui
se reunit tous les quatre ans et qui est composee des

delegues des societes nationales de Croix-Rouge re-
connues, de ceux du Comite, de la Ligue ainsi que de

delegues des Etats signataires des Conventions de

Geneve.
La Croix-Rouge internationale est ainsi l'organisa-

tion mondiale de la Croix-Rouge qui n'est identique
ni au Comite, ni ä la Ligue, et ä laquelle la Croix-
Rouge suisse appartient aussi en qualite de societe
nationale de la Croix-Rouge.

*

Comme la Croix-Rouge ne poursuit aucun but
materiel, mais voudrait etre l'expression d'une idee
morale, ce n'est en fin de compte ni l'ampleur des täches
ni la grandeur de l'organisation qui sont decisives. Ce

qui importe, c'est que les femmes et les hommes tra-
vaillant pour la Croix-Rouge comprennent le sens pro-
fond de l'idee de la Croix-Rouge et qu'ils y demeurent
fideles.

Cette idee a ete exprimee sur le champ de bataille
de Solferino, au milieu de la detresse des mourants:
v Nous sommes tous freres ». C'est la pensee et le com-
mandement de l'amour du prochain, qui, depuis des

millenaires, est proclame comme une verite divine.
Dunant et ses collaborateurs ont passe de l'idee ä

Faction, comme avant eux le Samaritain de la para-
bole biblique. Ainsi la Croix-Rouge doit aussi etre une
manifestation de l'altruisme, une ceuvre d'assistance
desinteressee, impartiale et reconciliatrice. C'est dans
cet esprit seulement qu'elle pourra remplir sa mission
de concorde et de paix.

M. Leopold Boissier, president du Comite international de la
Croix-Rouge. (Cliche C.I. C.R., photo Paul Boissonnas, Geneve)
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